
Compte-rendu de la réunion du CA du 26 février 2020

1- Nouvelle organisation de l'association

Pour prendre le relais de Stéphane, redevenu membre non salarié de l'association, la décision a été 
prise de gérer les activités en petits groupes, constitués de membres du CA et de membres de 
l'association en renfort.
Ce serait une bonne façon d'impliquer davantage de membres de l'association, tout au long de 
l'année, et non seulement ponctuellement à l'occasions d'évènements particuliers. Et de préparer la 
relève. 

Il nous faut définir les activités que nous souhaitons poursuivre et qui les prendra en charge, au sein 
du CA, avec l'assistance de membres de l'association, à « recruter ».
Tous les cas de figure sont possibles et notamment que chacun puisse s'impliquer dans plusieurs 
groupes.

Les groupes se sont constitués avec les membres présents, pour commencer à travailler dès le mois 
de mars.
Les membres du CA qui n'ont pu participer à la réunion, pourront rejoindre les groupes de travail 
qui les intéressent. Merci de nous en faire un retour.
Groupes de travail Composition 

Solutions locales et durables 
Marché Solidari'Terre :
- Organisation : accueil, logistique, entretien, ….
- Programmation : Réparali, artisanat, ateliers, ….
- Epicerie/droguerie : collaboration AVEC

Dominique
Jean-François
Monique
Stéphane

Transition agro-écologique et alimentaire :
- Collecte des savoirs et savoirs-faire : visite des produc-teurs, réunions 
avec les instances locales, documentations diverses, …..
- Diffusion auprès des adhérents : rédaction de fiches, conception d'outils
éducatifs, d'ateliers,….
- Formations/ateliers : jardinage durable, interventions collège Vincendo,
….
- Diffusion au travers de médias divers : panneaux, site NADURé, site 
AREC,…

Benoît
Bernard
Bertrand
Jean-François
Lison
Loïc
Stéphane

Transition joyeuse et partagée
- Journées Solidari'Terre
- Fêtes des producteurs
- Repas partage
- Kabarecs
- Participation aux manifestations extérieures

Dominique
Elise
Lison
Stéphane

Activités support :
- Réflexion sur les évolutions de l'association
- Communication : conception, supports, animation des sites numériques 
et news letter …
- « Formation » et interactions avec les adhérents
- Gestion administrative : adhérents, réunions/assemblées
- Comptabilité
- Organisation des réunions/assemblées

Bertrand
Elise
Lison
Louis
Stéphane

Pour démarrer sans tarder, voici une proposition de première date de réunion sur le marché de 
l'AREC :
- mercredi 4 mars à 14h-15h30 : Groupe Solutions locales et durables
- mercredi 4 mars à 15h30-17h : Groupe Transition agro-écologique et alimentaire

- mercredi 11 mars à 14h-15h30 : Groupe Transition joyeuse et partagée
- mercredi 11 mars à 15h30-17h : Groupe Activités support



Objectifs à court terme : définir les activités qui seront menées au cours de l'année, le mode de 
fonctionnement des groupes, et les besoins de « recrutement » d'autres membres. 
L'idée est de faire une présentation des groupes de travail et de leurs activités à venir, au cours de 
l'assemblée générale qui se déroulera en avril. Ce sera l'occasion d'inviter les membres de 
l'association qui participeront à l'assemblée générale, à rejoindre les groupes de travail pour 
renforcer les équipes de base.

2 – Programme de mars
Une visite des producteurs de la Plaine des cafres, Alibert et Jean, pourra être envisagée pour la fin 
mars, voire début avril.

3 – Questions diverses
Patrick Canda a commencé à préciser sa position concernant l'hébergement des activités de l'AREC 
dans le futur. 
Il porte un projet d'aménagement d'éco-lodges et d'un espace végétalisé sur le terrain actuel. 
Il propose le déménagement du container et du marché sur un terrain adjacent, de l'autre côté du 
chemin, à proximité.
Deux options sont envisagées :
- un hébergement du marché le samedi matin et du point de livraison des paniers le mercredi après-
midi, en contrepartie d'un loyer modeste (50 à 100 € / mois?). Patrick conserverait l'usage du site en
dehors de ces créneaux pour des activités diverses (réception, manifestations, ….)
- un usage totalement réservé aux activités de l'association en contrepartie d'un loyer plus élevé, à 
définir.
Quelle que soit l'option, Patrick n'est pas disposé à consentir de convention d'occupation supérieure 
à 5 ans, ce qui maintient une forme d'incertitude quant au renouvellement de la convention et limite 
les investissements à envisager.

L'AREC fêtera ses 20 ans en 2021. 
Stéphane propose de travailler sur la conception d'un projet global (marché + espace jardin + …..?), 
pendant cette année, et dans ce cadre d'évaluer nos besoins en foncier et investissements. A partir de
là, nous verrons si la proposition de Patrick colle avec ce projet ou si nous devons envisager de 
rechercher d'autres solutions en matière de foncier.


